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LISTE DES ACTES 

Conseil municipal du 11 octobre 2025 
Affiché le 14/10/2025 

 
En vertu du décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021, depuis le 1er juillet 2022, la réforme des règles de 

publicité et de conservation des actes pris par les communes & EPCI diffère. 
Le compte rendu du conseil municipal sera remplacé par la liste des délibérations & arrêtés étudiés, puis par 

l'élaboration d'un procès-verbal qui sera publié, après approbation, lors du prochain conseil municipal. 
 

Nombre de conseillers  

En exercice Présents Absent Votants Observations 

10 04 06 04  

 

 
 
 
Délibérations étudiées : 

N° de 
délibérations 

Objet de la délibération  Décisions 

Pour Contre Abstention 

DE _ 2025_024 Nouveaux tarifs salle polyvalente 04 00 00 

DE _ 2025_025 Signature convention prestataire pour l'élimination des 
frelons dans le village 

04 00 00 

DE _ 2025_026 DM N°2 chapitre 204 (achats véhicules) 04 00 00 

DE _ 2025_027 Achat d'un véhicule 04 00 00 

 
Discussions ou sujets abordés : 

Objet de l'arrêté OU Sujet abordé Décisions/Commentaires 

• Convention avec un particulier pour l'achat du véhicule 
 

• Virement de crédit dans le cadre de la fongibilité 
 

➢ Une diffusion pour information aux 
habitants sera faite 

 

Le procès-verbal de cette séance sera publié, sur le site de la mairie, après approbation, lors du prochain 
conseil municipal dont la date n'est pas encore arrêtée. 

Le quorum de la réunion du 07/10/2025 n'ayant pas été atteint, le délai des 3 jours francs ayant été 
respecté pour la nouvelle convocation, 

cette séance est sans obligation de quorum, article (art.L2121-17, al.2). 
 


